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Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 25 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Béatrice ALIPHAT - Martial ALVAREZ - Sylvia BARTHELEMY - Roland BLUM - Gérard BRAMOULLÉ - Christian BURLE - Martine CESARI - Frédéric 
COLLART - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - Danièle GARCIA - Gérard GAZAY - Roland GIBERTI - Nicolas ISNARD - Didier KHELFA - 
Richard MALLIÉ - Xavier MERY - Danielle MILON - Jean MONTAGNAC - Pascal MONTECOT - Roland MOUREN - Henri PONS - Georges ROSSO - 
Michel ROUX - Martine VASSAL. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Christophe AMALRIC représenté par Pascal MONTECOT - François BERNARDINI représenté par Martial ALVAREZ - Patrick BORÉ représenté par 
Danielle MILON - Maryse JOISSAINS MASINI représentée par Gérard BRAMOULLÉ. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Gaby CHARROUX - Arlette FRUCTUS - Alexandre GALLESE - Eric LE DISSÈS. 

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées ci-
après et de les convertir en délibération. 
  

VOI 008-7605/19/BM 
 Approbation d'une convention avec la Ville de Marseille pour la mise en œuvre, 
l’hébergement et l’exploitation du dispositif de gestion des espaces bornés 
MET 19/13349/BM 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :  
 
La dynamique de requalification du centre-ville de Marseille a véritablement été initiée avec le projet 
Vieux-Port mis en œuvre à partir de 2012. Plusieurs axes commerciaux majeurs de l’hypercentre ont 
ensuite fait l’objet d’une profonde requalification : rue Saint-Ferréol, rue de Rome avec la mise en service 
de la ligne 3 du tramway, rue Francis Davso et la partie basse de la rue Paradis entre la Canebière et la 
Place Estrangin. 
 
Dans la continuité des aménagements ainsi réalisés, la Ville de Marseille et la Métropole Aix Marseille 
Provence souhaitent poursuivre la requalification du centre-ville dans une vision globale et hiérarchisée au 
travers de l’opération globale de redynamisation « Ambition Centre- Ville ». 
 
En effet, il s’agit d’améliorer le partage de l’espace public en faveur des piétons et de créer à court terme 
un vaste espace cohérent et lisible, propice à la déambulation. 
 
C’est dans le cadre d’une sécurisation des piétons (projet safecity) et d’une mise en valeur patrimoniale et 
architecturale, que s’inscrit le contrôle des accès du centre ville par des bornes escamotables. 
 
Ces bornes permettent de filtrer la circulation dans l’hyper centre Ville de Marseille et encouragent le 
développement de modes alternatifs  de déplacement (piétonisation des espaces publics, développement 
des modes doux).  
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Mises en place pour réguler le trafic routier, elles sont gérées actuellement par le Centre de Régulation 
Urbaine (Ville de Marseille) et par la Direction Gestion des Equipements de Trafic (Direction 
métropolitaine) pour ce qui est de la maintenance. Compte tenu de l’accélération de leur déploiement, de 
leur automatisation, il apparaît nécessaire d’établir une convention entre la Ville de Marseille et la 
Métropole Aix-Marseille Provence afin de définir les compétences respectives de la ville de Marseille et de 
la Métropole en matière de  gestion de ces bornes : maintenance, entretien habituel, exploitation, et 
gestion courante. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la délibération 
ci-après :  

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
• La délibération FAG 021-5718/19/CM du Conseil de la Métropole du 28 mars 2019 portant 

délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole ; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ; 
• L’avis du Conseil de Territoire Marseille-Provence du 17 décembre 2019. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

• Qu’il convient de définir les modalités de gestion des bornes d’accès escamotables entre la Ville 
de Marseille et  la Métropole Aix-Marseille Provence. 

 
Délibère  

Article 1 : 

Est approuvée la convention entre la Ville de Marseille et la Métropole Aix-Marseille-Provence pour la 
mise en œuvre, l’hébergement et l’exploitation du dispositif de gestion des espaces bornés, ci-annexée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Métropole Aix-Marseille-Provence 
VOI 008-7605/19/BM 

Signé le 19 Décembre 2019 
Reçu au Contrôle de légalité le 06 janvier 2020 

 

Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer cette convention et 
toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 

 
 Certifié Conforme, 

Le Conseiller Délégué 
Espace Public et Voirie 
  
  
 
Christophe AMALRIC 

 

 


